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Additif 

Conformément B l'article 11 du ri+glement int'crieur provisoire du Conseil de 
sécurit6, le Secrétaire général préscbte L'exposé succinct suivant. 

La liste compl&e des questions dont le Conseil de s$ourit6 est saisi figure 
dans le document S/11533, daté du 7 janvier 1375 et dans les additifs pertinents, 
Au cours de la semaine qui s'est terminée le 27 décembre 1975, le Conseil de 
sécurit6 est intervenu au sujet de la question suivante : 

La situation au Timor (voir S/13.~~3/Add,50) 

Le Conseil. de sécuritg a poursuivi l’examen de la question S aa 1869ème shWe, 
le 22 ddcanbre 1975. 

Le COns@il hait saisi d'un projet de résolution (S/ll315) 6labor6 par ses 
membres au cours de consultations préalables. 

Le Conseil de sécurité a adopté, à l~unanimitd, le projet de résolution 
publié sous la cote S/ll315, qui est devenu la rcsolutior. 384 (1975). I:e dispositif 
de la résolution 384 (1375) est ainsi conçu : 

11 1 . . . Demanda à tous les Etats de respecter l'int6[;rit6 territoriale du -- 
Timer oriental, 
d<tcratination, 

ainsi que le droit innli&~ablc de oon peuple ii l'auto- 
confor&ment > 1s r~aolution 1514 (XV) de 1'Assem'bléc $%kale; 

2. Demande au Gouvernement indon6cien de rctirw sans d6lai toutes u-.--2 
8eR forces du ~territoireg 

/ . . . 
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4. Pria irist~nt tous 109 Etats et toutos 14x3 autres purtioe 
intdres&e~coop&ror pleinement e,vec l’0rg&,oa,tSon des Nations Uni~ dam 
me efforts pow apporter une @Lution pwifigue ii, la situ&xi.on txiistente C*i; 
faciliter la d6colonisation du territoire; 

5. Prie le Secr&aire gdnérti d’envoyer d’urgence un reprêoentant 
f@êciRJ. rau?%ûor oriental afin d~h,l,uess 6u.r place 1=1 situation existante et de 
prendre contact avec toutes Jeo parties df3ns LE! territoire et tous leo Etats 
int6ress8s eu vue d’assurer lPapplication de la pr6nente rêrrolution; 

6. Prie en o.utrc le Secrêtaire &nêral de suivre l’application de la 
pr6sento r%ïhion et, tenant compte du rapport de son rf?prh?ntad epdcicrl, 
de prêsenter dea recomdationa au Conseil de sêcurité auositôt que poesiùle; 

7. Dbide de demeurer aaisi de la situation.” 


